
 
 

Compte-rendu de la séance préparatoire de l’AG du 19.01.08 

 

   

 

 Lausanne le 12 Janvier 2008  

 

 

 

Présences :  
 

Liger / Hicks    (SACSR)  

Colia / Solo    (SACSR)  

Molliat / Legion   (Trackers) 

Schellhammer / Spartan225 (Trackers) 

Da Cruz / Alucard   (Alpestorm) 

 

 

Ouverture de la réunion à 13h30 

 

Discussions diverses : 

 

 

- Protell :  La position de la FRAS actuelle et de refuser de se lier à Protell car cette dernière s’écarte trop de 

la vision du Soft-air Suisse romand, Les Suisse-allemands étant pour, la question est : Est-ce que cette 

division ne porterait pas préjudice à tout le monde ? 

 

- Nombreuse discussions concernant la clarté de l’exposé sur la FRAS au point 1 de l’ordre du jour. 

 

- Désaccord au niveau de la proposition de modification des statuts faite par le président du SACSR au niveau 

de l'article 5. / Lettre a. « cotisations ». Après discussion une solution de compromis à été trouvée et 

retranscrite dans le 4.1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Ordre du jour de l’AG FRAS du 19.01.08 : 

 

 

1. Présentation: 

 

- Qu’est-ce que la FRAS ? 

- Chronologie de la création 

 Historique 

 Condensé des réunions 

- Buts de cette entité 

- Team et Clubs affiliés actuelles et leurs délégués 

- Dépôt des dossiers et présentation des Teams et Club et leurs délégués à l'adhésion  

 

 

2. Présentation du comité directeur provisoire : 

 

 - Président   Hicks / Liger   (SACSR) 

 - Vice-président  Olivier Jotterand  (La Meute)   

 - Secrétaire   Legion / Molliat  (Trackers) 

 - Caissier   Solo / Colia   (SACSR) 

 - Responsable marketing Yellowleader / Mauro  (La Meute) 

 

 

3. Candidatures :  

 

Il est porter à l'attentions de l'assemblée, que si aucunes candidatures n'est soumise à une fonction au 

comité directeur, celles-ci seront reconduise par les membres en place. 

 

Déposition des candidatures au comité directeur (seul les délégués peuvent prétendre à une 

candidature) 

Temps donné à chaque candidat pour se présenter et définir ses motivations (05 min.) 

 

Mise au vote de l’assemblée pour le comité directeur, dans l'ordre des fonctions suivante: 

- Président 

- Vice-président 

- Secrétaire 

- Caissier 

- Responsable marketing 

 

 

4. Cotisations : 

 

Le comité provisoire en présence lors de sa séance du 12 janvier 2008 propose une cotisation annuelle 

et individuelle de 10.-, ceci couvrant les frais de bureautique, d’assurance ainsi que les frais divers 

occasionnés (Programme de base de données, carte de membre etc.) 

 

 

 

 

 

 



4. 1  En parallèle, le comité provisoire, propose la modification des statuts au niveau de l’article 5, proposé 

comme suit:  

Article 5 / lettre a. / a1  

 

 Les clubs ou associations comportant entre : 

   51 et 60   membres ne payent que 90% de la masse affiliés  

  61 et 70   membres ne payent que 80% de la masse affiliés 

  71 et 80   membres ne payent que 70% de la masse affiliés 

  81 et 90   membres ne payent que 60% de la masse affiliés 

  91 et 100 membres ne payent que 50% de la masse affiliés 

 

Plafond fixé à 50% des cotisations au dessus de 100 membres affiliés à un club ou association. 

 

4. 2 Mise au vote de la proposition de modification de l'article 5. / Lettre a. / a1 

 

 

 

5. Rapport et avenir FRAS – ASVD - SASF 

 

- Qu’est-ce que la SASF ? 

- Chronologie de la création 

 Historique 

- Résumé du compte rendu de la séance FRAS – ASVD – SASF du 24.11.07 

- Le comité provisoire FRAS en date du 12.01.08 appelle l'assemblée, à poursuivre et à aboutir,  

  à l'adhésion, à une entité nationale nommée SASF et de délégué le comité à cette tâche. 

 

5.1  Vote concernant la poursuite du dossier concernant l’adhésion à la SASF 

 

 

6. Assurance : 

 

En fonction du point 5.1, si FRAS si poursuit dossier SASF, la FRAS serait sous l’assurance de la SASF, dans 

le cas contraire, la FRAS se créerait une assurance particulière. 

 

 

7. Divers :  

 

 

 

 

Clôture de l'assemblée Générale constitutive du 19 janvier 2008 par le président en place à 17h00 

 

 

 

Le Président (Provisoire) : Un membre délégué : 


